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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
En vertu de la LPGA, un recours peut être formé lorsque l'assureur, malgré la demande de
l'intéressé, ne rend pas de décision ou de décision sur opposition (art. 56 al. 2 LPGA). Selon
la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10), lorsqu’une
autorité mise en demeure refuse sans droit de statuer ou tarde à se prononcer, son silence est
assimilé à une décision (art. 4 al. 4 LPA). Une partie peut recourir en tout temps pour déni
de justice ou retard non justifié si l’autorité concernée ne donne pas suite rapidement à la
mise en demeure prévue à l’art. 4 al. 4 (art. 62 al. 6 LPA). En l’espèce, le recours pour déni
de justice, interjeté par-devant l’autorité compétente (art. 58 al. 1 LPGA), est recevable.

E. 3.1
Aux termes de l'art. 29 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18
avril 1999 (Cst. - RS 101), toute personne a droit, dans une procédure judiciaire ou
administrative, à ce que sa cause soit traitée équitablement et jugée dans un délai
raisonnable. Le droit de recours de l'art. 56 al. 2 LPGA sert à mettre en œuvre l'interdiction
du déni de justice formel prévue par l'art. 29 al. 1 Cst. Le retard injustifié à statuer,
également prohibé par l'art. 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101) –
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disposition constitutionnelle (ATF 103 V 190 consid. 2b) –, est une forme particulière du
déni de justice formel (ATF 119 Ia 237 consid. 2).

E. 3.2
Il y a retard injustifié à statuer lorsque l'autorité administrative ou judiciaire compétente ne
rend pas la décision qu'il lui incombe de prendre dans le délai prévu par la loi ou dans un
délai que la nature de l'affaire ainsi que toutes les autres circonstances font apparaître
comme raisonnable (ATF 131 V 407 consid. 1.1 et les références). Entre autres critères sont
notamment déterminants le degré de complexité de l'affaire, l'enjeu que revêt le litige pour
l'intéressé ainsi que le comportement de ce dernier et celui des autorités compétentes mais



aussi la difficulté à élucider les questions de fait (expertises, par exemple ; arrêt du Tribunal
fédéral des assurances C 53/01 du 30 avril 2001 consid. 2.2), mais non des circonstances
sans rapport avec le litige, telle une surcharge de travail de l'autorité (ATF 130 I 312 consid.
5.2 ; ATF 125 V 188 consid. 2a). À cet égard, il appartient au justiciable d'entreprendre
certaines démarches pour inviter l'autorité à faire diligence, notamment en incitant celle-ci à
accélérer la procédure ou en recourant pour retard injustifié. Si on ne peut reprocher à
l'autorité quelques « temps morts », celle-ci ne saurait en revanche invoquer une
organisation déficiente ou une surcharge structurelle pour justifier la lenteur de la procédure
; il appartient en effet à l'État d'organiser ses juridictions de manière à garantir aux citoyens
une administration de la justice conforme aux règles (ATF 130 I 312 consid. 5.1 et 5.2 et les
références). Dans le cadre d'une appréciation d'ensemble, il faut également tenir compte du
fait qu'en matière d'assurances sociales le législateur accorde une importance particulière à
une liquidation rapide des procès (ATF 126 V 244 consid. 4a). Peu importe le motif qui est
à l’origine du refus de statuer ou du retard injustifié ; ce qui est déterminant, c’est le fait que
l’autorité n’ait pas agi ou qu’elle ait agi avec retard (ATF 124 V 133 ; ATF 117 Ia 117
consid. 3a et 197 consid. 1c ; arrêts du Tribunal fédéral des assurances I 819/02 du 23 avril
2003 consid. 2.1 et C 53/01 du 30 avril 2001 consid. 2).

E. 3.3
La sanction du dépassement du délai raisonnable ou adéquat consiste d'abord dans la
constatation de la violation du principe de célérité, qui constitue une forme de réparation
pour celui qui en est la victime. Cette constatation peut également jouer un rôle sur la
répartition des frais et dépens, dans l’optique d’une réparation morale (ATF 130 I 312
consid. 5.3 et 129 V 411 consid. 1.3). Pour le surplus, l'autorité saisie d'un recours pour
retard injustifié ne saurait se substituer à l'autorité précédente pour statuer au fond. Elle ne
peut qu'inviter l'autorité concernée à statuer à bref délai (ATF 130 V 90). L’art. 69 al. 4
LPA prévoit que si la juridiction administrative admet le recours pour déni de justice ou
retard injustifié, elle renvoie l’affaire à l’autorité inférieure en lui donnant des instructions
impératives.

E. 4
En l’espèce, le A______ reproche à l’OCE de ne pas lui avoir versé d’indemnité RHT suite
à l’arrêt du 1er février 2022.
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L’OCE, de son côté, considère ne pas être concerné, dès lors qu’il ne lui appartient pas de
procéder au paiement des indemnités RHT réclamées par le A______.

E. 4.1
L’art. 39 LACI, qui règle les modalités du remboursement de l’indemnité, établit clairement
que la caisse [de chômage] doit examiner si les conditions personnelles sont remplies (al. 1)
et que lorsque toutes les conditions dont dépend le droit à l’indemnité sont remplies et que
l’autorité cantonale [l’OCE] n’a soulevé aucune objection, la caisse rembourse à
l’employeur, en règle générale dans le délai d’un mois, l’indemnité dûment versée, après
déduction du montant prévu au titre du délai d’attente. L’al. 3 stipule que les indemnités que
l’employeur ne prétend pas dans le délai prévu à l’art. 38 al. 1 LACI ne lui sont pas
remboursées. L’OCE n’est pas en charge de verser les indemnités RHT à l’employeur qui
en fait la demande, mais il dispose d’un droit de s’opposer au versement de telles



indemnités par la caisse de chômage. Dans le cadre de la précédente procédure, l’OCE s’est
opposé au préavis de RHT du A______, reçu en date du 7 avril 2020 et concernant son
unique employé, M. B______, à raison de 90 %, pour une période indéterminée, dès le 16
mars 2020.

E. 4.2
Selon l’art. 38 al. 1 LACI, l’employeur (in casu, le A______), doit faire valoir l’ensemble
des prétentions en indemnité pour les travailleurs de son entreprise, auprès de la caisse qu’il
a désignée, dans un délai de trois mois à compter de l’expiration de chaque période de
décompte. Or, il ressort de la déposition de M. B______, lors de l’audience du 14 décembre
2021 dans la procédure A/1574/2020 que ce dernier est le seul employé et directeur du
A______ et qu’il n’avait, à l’époque de l’audience, déposé aucune demande
d’indemnisation auprès de la caisse de chômage, ajoutant qu’il avait suivi la procédure par
rapport à l’indemnité RHT après s’être renseigné autour de lui (comptable, fiduciaire etc.).
Il sied encore de préciser que le A______ était assisté d’un mandataire professionnellement
qualifié, soit la société «C______ SA » dont le but social selon l’inscription figurant au
registre du commerce de Genève est « conseils et services en gestion et administration
d'entreprise et de patrimoine ; conseils, formation et services en gestion (management) des
risques, patrimoine et prévoyance ; conseils et services en assurance, finance et immobilier,
à l'exclusion de toutes opérations immobilières prohibées par la LFAIE ; exécution de
mandats fiduciaires et prestations s'y rapportant ; développement de réseaux d'affaires ».
Ainsi, le A______, qui avait déposé un préavis de RHT dès le 16 mars 2020, n’avait pas
désigné de caisse de chômage, lors de l’audience du 14 décembre 2021, soit bien au-delà du
délai de trois mois fixé par l’art. 38 al. 1 LACI. Par conséquent, même si l’issue du litige
devait lui être favorable, ce qui a été partiellement le cas, le A______ avait déjà laissé
s’écouler le délai de trois mois et ne pouvait donc pas obtenir le remboursement de ses
indemnités RHT auprès d’une caisse de chômage qu’il avait - par ailleurs - omis de choisir.
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chambre de céans a admis partiellement son recours par arrêt du 1er février 2022, le
recourant ne remplissait pas les conditions pour obtenir ses indemnités RHT auprès d’une
caisse de chômage. Suite à l’entrée en force de l’arrêt rendu le 1er février 2022, l’OCE
n’avait aucune obligation d’agir à l’égard du A______ car le versement de l’indemnité RHT
était du ressort de la caisse de chômage. Par conséquent, on ne saurait lui reprocher de ne
pas avoir agi, étant précisé que jusqu’au courrier du 3 décembre 2022, le A______ n’avait
jamais interpellé l’OCE. Dès lors que l’OCE n’avait aucun devoir de verser des indemnités
au A______, son inaction après notification de l’arrêt susmentionné ne peut lui être imputée
et n’est pas constitutive d’un déni de justice. Par ailleurs, il sied de préciser que l’OCE
n’était pas en mesure de transmettre la demande du recourant du 3 décembre 2022 auprès
d’une éventuelle autorité compétente, dès lors que le A______ n’avait pas désigné de caisse
de chômage.

E. 4.3
Pour être exhaustif, il convient encore d’examiner si l’OCE a violé son devoir
d’information, dans le cadre de la procédure ayant abouti à l’arrêt rendu par la chambre de
céans en date du 1er février 2022. Le devoir de conseil de l'assureur social au sens de l'art.
27 al. 2 LPGA comprend l'obligation d'attirer l'attention de la personne intéressée sur le fait
que son comportement pourrait mettre en péril la réalisation de l'une des conditions du droit



aux prestations (ATF 131 V 472 consid. 4.3). Il s'étend non seulement aux circonstances de
fait déterminantes, mais également aux circonstances de nature juridique (SVR 2007 KV n°
14 p. 53 et la référence). Son contenu dépend entièrement de la situation concrète dans
laquelle se trouve l'assuré, telle qu'elle est reconnaissable pour l'administration. Aucun
devoir de renseignement ou de conseil au sens de l'art. 27 LPGA n'incombe à l'institution
d'assurance tant qu'elle ne peut pas, en prêtant l'attention usuelle, reconnaître que la
personne assurée se trouve dans une situation dans laquelle elle risque de perdre son droit
aux prestations (ATF 133 V 249 consid. 7.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_557/2010 consid.
4.1). D'après la jurisprudence, un renseignement ou une décision erronés de l'administration
peuvent obliger celle-ci à consentir à un administré un avantage contraire à la
réglementation en vigueur, à condition que (a) l'autorité soit intervenue dans une situation
concrète à l'égard de personnes déterminées, (b) qu'elle ait agi ou soit censée avoir agi dans
les limites de ses compétences et (c) que l'administré n'ait pas pu se rendre compte
immédiatement de l'inexactitude du renseignement obtenu. Il faut encore qu'il se soit fondé
sur les assurances ou le comportement dont il se prévaut pour (d) prendre des dispositions
auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice, et (e) que la réglementation n'ait
pas
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consid. 6.1 et les références citées). Ces principes s'appliquent par analogie au défaut de
renseignement, la condition (c) devant toutefois être formulée de la façon suivante : que
l'administré n'ait pas eu connaissance du contenu du renseignement omis ou que ce contenu
était tellement évident qu'il n'avait pas à s'attendre à une autre information (ATF 131 V 472
consid. 5 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_601/2009 du 31 mai 2010 consid. 4.2). En
l’occurrence, on observe que l’information selon laquelle le A______ devait faire valoir sa
demande d’indemnisation RHT auprès de la caisse de chômage, apparaissait déjà au stade
de la décision de l’OCE du 8 avril 2020 qui mentionnait - sous la rubrique en caractères
gras des « Remarques importantes concernant l’indemnité en cas de réduction de l’horaire
de travail » - que le droit à l’indemnité devait être exercé dans le délai de trois mois à
compter de l’expiration de chaque période de décompte auprès de la caisse désignée. Cette
information a d’ailleurs été répétée par la représentante de l’OCE, lors de la comparution
personnelle du 14 décembre 2021, cette dernière faisant remarquer qu’elle « émettait toutes
réserves quant à la question du délai » après que M. B______ ait déclaré qu’il n’avait
déposé aucune demande d’indemnisation auprès de la caisse de chômage. Enfin, il est
patent que les considérants de l’arrêt du 1er février 2022 et le ch. 4 de son dispositif
établissent sans ambiguïté que le droit au paiement des RHT dépend de « l’examen par la
caisse de chômage des conditions de l’art. 39 LACI ». Compte tenu de ces éléments, la
chambre de céans considère qu’il est établi que l’OCE a rempli son devoir d’information
auprès du recourant, informant ce dernier qu’il devait présenter une demande
d’indemnisation auprès de la caisse de chômage dans le délai de trois mois. Il sied de
rappeler que le A______ était assisté d’un mandataire professionnellement qualifié dont le
but social est, notamment, de fournir des conseils en matière d’assurances et qui, par
conséquent, est censé connaître les différences entre le rôle de l’OCE et celui des caisses de
chômage.

E. 4.4
Il résulte de ce qui précède que l’OCE n’a commis aucun déni de justice et s’est acquitté à
satisfaction de son devoir de conseil auprès du A______.



E. 5
Le recours sera donc rejeté.

E. 6
Pour le surplus, en l’absence de loi spéciale prévoyant des frais judiciaires, la procédure est
gratuite (art. 61 let. fbis LPGA en lien avec l’art. 1 al. 1 LACI).
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